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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

professions de santé
Question écrite n° 8334

Texte de la question

M. Rémi Delatte attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur la situation de
l'école de cadres sages-femmes, unique école en France, installée à Dijon. Son directeur doit être recruté parmi
les directeurs des écoles de sages-femmes. Or, de nombreux directeurs de ces écoles seront amenés dans les
deux années à venir à faire valoir leur droit à la retraite en même temps que la directrice de l'école cadres
sages-femmes. Il souhaite savoir s'il ne serait pas opportun d'élargir le cadre de recrutement aux fonctions de
direction de l'école cadres sages-femmes afin de faciliter celui-ci.
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